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NOTE
de la:
au:

délégation française
Groupe "Visas"

Objet: Mise à jour de l'Annexe 3 des Instructions consulaires communes (ICC)
(doc. 16260/07 VISA 387 COMIX 1057)

La délégation française informe les délégations que depuis le 11 décembre 2006, la France 

soumet les ressortissants de la Colombie à l’obligation de visa de transit aéroportuaire.

Il y a donc lieu de modifier l’annexe 3, Partie II, des Instructions consulaires communes, comme 

suit : 

A la ligne "Colombie", ajouter la lettre "X" suivie du renvoi "6" dans la colonne "FR".
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